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La mnaée exprimée en cette atrophe inoompUte est admirablement

acherée dans œ triolet, rencontré à la suite d'une lettre de U Miie
Jucheiean de Saint-Ignaoe, aux arohiTas de l'HAtal-Dien de Québec :

Atco raison

Le loi George aura l'humeur noire.

n ie fichera tout de bon
Avec raison

Quand il apprendra la victoire

Dont le Oinada se fait gloire

Aveo raison,

Oe triolet, qui > vaut seul un long poème, > ' est an mannsorit
précédé d'une chanson de cinq couplets, sous la rubrique : Chanttm
eanadienne. Canadienne elle l'eat, mais seulement dans son applica-

tion aux événements du Canada d'une chanson franiiaiss composée
en 1767 sur les maréchaux d'Esttées et de Sichelien :

Nous avons deux généraux

Qui tous deux sont maréchaux.

Voilà la ressemblance.

L'un de Mars est le favori

Et l'autre l'est de Louis,

Voilà la différence. '

L'auteur de la Chanton eanadienne est peut-ttre la Mère Juche-
reau elle-même ; elle l'adresse à un correspondant en France, aveo
une lettre datée du 20 octobre 1758.

OHAMBOH OANADIINNI

1

Le Français comme l'Anglais

Prétend soutenir ses droits, '

1—Foor lui domier... oette valeur, U m'a fkllu régulariser le triolet, &utif
au manuscrit ;

Aveo raison

Le roi George aura l'humeur noire,

Avec nÙBon, eto.

i Ckmtnu iitlorifiHt, loo, oit., p. 18.

S-^n éorivait alon Anglois, que l'on prononçait Anglovoit, œ qui rimait

aveo droits, aussi prononoft âiouniU.


